
Date de parution: Le mardi 07 février 2017 à 10h44  

Adresse url de base: https://lejournaldugers.fr/index.php/article/17742-nicolas-sarkozy-renvoye-devant-les-tribunaux-dans-laffaire-bygmalion  

Nicolas Sarkozy renvoyé devant les tribunaux dans l'affaire Bygmalion

Avec des nuances de tailles tout de même quant aux responsabilités

Nicolas Sarkozy renvoyé devant les tribunaux dans l'affaire Bygmalion

Nicolas Sarkozy renvoyé en procès dans le cadre de la vaste enquête portant sur l'affaire Bygmalion, ont indiqué ce matin des sources judiciaires à l'AFP. Treize
autres protagonistes cités dans ce dossier sont également renvoyés en correctionnelle.

L'ancien chef de l'Etat est renvoyé en procès pour financement illégal de campagne électorale, le juge Serge Tournaire lui reprochant d'avoir dépassé sciemment le
plafond des dépenses, alors fixé à 22,5 millions d'euros. L'enquête porte sur un vaste système de fausses factures attribué à des responsables de Bygmalion et de sa
filiale Event and Cie, de l'UMP et de l'équipe de campagne. Un système destiné à cacher un dépassement massif du plafond de dépenses autorisé par la loi.

L'ex-président n'est pas poursuivi judiciairement pour en avoir eu connaissance. Mais il est soupçonné d'avoir engagé des dépenses supplémentaires, en demandant
de nouveaux meetings, alors qu'il avait été informé d'un risque de dépassement du plafond, ce qu'il conteste.
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